
  

Contact presse - Métropole de Lyon :   
Magali DESONGINS  
mdesongins@grandlyon.com 
04 26 99 36 80 – 06 69 33 08 90 

 

Lyon, le 20 octobre 2023 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

PRÈS D’UN MILLION D’EUROS VOTÉ POUR LA TRANSFORMATION ÉCOLOGIQUE DES 

ENTREPRISES DU TERRITOIRE 

Lors de sa commission permanente, la Métropole de Lyon vient de voter près d’un million d’euros 

de financement dans le cadre de la 2ème édition de son Appel à Projets « Transition Écologique des 

Entreprises ».  Ce budget va permettre de financer trente projets d’entreprises pour les 

accompagner dans la transformation de leurs outils de production et réduire leur impact 

environnemental. 

La précédente édition avait déjà permis de financer 16 projets pour un montant de 358 000 euros. 

« À travers le lancement de ces appels à projets, la Métropole de Lyon investit concrètement pour la 

transformation écologique du territoire en accompagnant les acteurs économiques qui s’engagent et 

mettent en œuvre différents types de projets pérennes vertueux » explique Emeline BAUME, vice-

présidente de la Métropole de Lyon déléguée à l’Économie, l’Emploi, le Commerce, le Numérique et 

la Commande publique. 

Les trente lauréats de cet Appel à projets « Outils de production » sont accompagnés financièrement 
à hauteur de 50 % maximum du coût de financement pour un montant allant de 2 000 € à 50 000 € 
d’aide par projet. 

Parmi les projets soutenus pour améliorer les systèmes de production, on peut retenir : 

- l’achat de machines ou outils plus vertueux permettant la réduction directe des impacts de la chaîne 
de production sur l’environnement (Boucherie André, Serval Multitech), 

- l’achat de machines permettant la relocalisation d’une ligne de production et le maintien d’un savoir-
faire sur le territoire (Ultima Mobility, Pag Neckwear,), 

- l’achat de machines permettant le développement d’une nouvelle ligne de production d’une activité 
industrielle circulaire (Sofila, Maison Ma Bille), 

- l’achat de système de monitoring ou de mesure permettant la gestion optimisée des flux (Gilac, 
Métalor, …). 

 

Le soutien de la collectivité se poursuit en 2024 avec le déploiement d’aides directes en faveur de la 

décarbonation et de la circularité par le biais d’appels à projets.  

Eco-investissements, industrie circulaire ou encore bilans carbones : plusieurs dispositifs continuent 

de soutenir financièrement la transformation des entreprises vers une économie à impacts positifs. 

L’appel à projets « Outils de production » sera renouvelé par exemple en mars 2024 avec un montant 

de 400 000 euros alloués. 
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